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Tant qu’il ne s’agirait que de couvrir le territoire actuel du Danemark d’une inviolabilité que les puissances
étrangères s’obligeraient à respecter en temps de guerre, je n’hésiterais pas de regarder un tel avantage
comme trop chèrement acheté au prix d’un abandon de la liberté d’action politique du gouvernement
danois. Je ne veux entrer ici dans aucune discussion sur la valeur qu’une pareille garantie européenne peut
mériter, bien que les expériences des dernières années n’aient pas servi à augmenter le prestige d’un acte
international de cette nature. En effet, les belligérants paraissent plutot disposés à prendre conseil de leurs
convenances qu’à se conformer strictement à la parole donnée, et s’il est permis de voir l’expression
indiscrète des sentiments intimes non seulement de l’Angleterre mais aussi des autres garants dans les
explications que Lord Derby 1) (:alors Lord Stanley :) croyait devoir donner en plein parlement relativement à
la garantie de la neutralité du Luxembourg, 2) il est bien difficile de conserver la moindre illusion sur
l’efficacité d’une pareille garantie. Mais la réflexion qui avant toute autre me déciderait, c’est que la
neutralisation du territoire actuel du Danemark impliquerait naturellement l’abandon de tout l’espoir de
recouvrer jamais la partie danoise du Slesvig, car il n’est pas possible de se dissimuler que, le Danemark une
fois neutralisé, la Prusse n’aurait plus aucun motif s. 100pour remplir l’article V du traité de Prague et elle ne
manquerait certes pas de chercher dans la nouvelle position donnée au Danemark un prétexte pour décliner
les suggestions que d’autres puissances pourraient vouloir lui faire à ce sujet.
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